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POIRTS 127 ET 128 DE L'ORDRE DU JOUR (suite) 

REGIME CWWJU DES NATXONE UNIESI REGIME DES PENSIONS DES NATIONS URîES : 
RAPPORT DR LA CINUVXRMR CCMMESSION (A/45/1031) 

Le m (iuterpritetion de l'anglais) I L'Assemblée va 

maintenant eoramlnsr le rapport de la Cinquième Cornaission sur le8 points 127, 

"R6gimo cmun des Nations Unies", et 128, "M8gime de8 pensions des 

Nation* Unira", de l'orbro du jour, figurant dans le document A/45/1031. 

Je pria le Rapporteur de la Cinquième Connnission, M. Shamel Elsayed 

Nanset, de l'Egypte, de bien vouloir présenter la rapport de la Cinquième 

CcUutl~88ion. 

m (Egypte), Rapporteur de la Cinquième Commission 

(interprétation de l'anglais) : J'ai l'honneur. une foi8 do plus, de présenter 

le rapport de la Cfnquiime Commission SUT les pointa 127, "Régime commun de8 

Dations Uniea", et 128, "Régime des pensions de8 Mations Unies", de l'ordre du 

jour, qui figure dans le document A/45/1031. 

Cop~pd le prkiae le paragraphe 2 de son rapport, la Commission a 
poursuivi l*examen de ce8 deux points de l'ordre du jour à ses 638 et 

64. sésncoa les 26 et 27 juin 1991. Au paragraphe 4 du rapport, il crut 
indiqué qu'à la 64e séance, 10 Président de la Couonisioo a présenté à la 

Coraeirsfon le texte du projet de résolution, tel qu'oralement modifié, qui 

figure dans le psraqraphe 7 du rapport. 

En prthoottant le projet de résolution, le Président de la Cinquième 

Cozmni8sion a noté que la CoImni88iOn COUnaissait et comprenait bien le8 

préoccupation8 du peroonnel de Geaève au sujet de la question des pensions. 
C'o8t pour cotte reimon que l'Aa8smbléo avait Uomsndé à la Co~nmiasion de la 

fonction publique internationale (CPPI) et au Comité mixte de la Caiese 
comaune de8 pWsiOn8 du personnel de8 Nation8 Unies de faire de8 études 

co5plitos. Il a rappel6 que la Coamfrstoo avait estimé qu'une solution 

unilatirsle 80 répondrait pas à ce8 pr~occupation8 et que la Co~mniosisa avait 
desa& que l'on ne prenne pas de mesure8 unilatérales et que l'on o'abrt-ienne 

de mettre en oeuvre toute mesure as cette nature qui aurait pû être 
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IBnViWgétL Il a ajouté que la Coaknission était fermement convaincue qu'il 

fallait préserver le régime commun dea Mationa Unies et que la solution devait 
itre trouvée dans 10 cadre du régime cocxxuu des Nations Unies. 

Le projet da résolution comprend huit aliniar du préambule ot 
8ept paragraphes du dispositif. Dans les trois premiers alinéas du préambule, 
l'Assembléo rappelle et réaffirme le rôle de la CFP1 en ce qui conwrw la 

définition des conditions que doit remplir le personnel pour bénéficier des 

prestations. 

Au quatrième alinéa du préambule, 1'Aaaemblée rappelle qus la Conuniaeion 

a au préalable demandé au Comité mixte de la Cai.sse commune des pensions du 
personnel des Nations Unies d'étudier la proposition de l'Union internationale 

des télécommunications (UIT). 

Au cinquième alinéa du préambule, elle note que, conformément & sa 

résolution 45/242, le Comité mixte de la Caisse commune des pensions du 

personnel dea Nations Unies a'+tt attaché en priorité à mettre au point une 

méthode applicable à long terme pour le calcul du montant de base des pensions 

en monnaie locale. 

Au rixième alinéa du préambule, elle se dit préoccupée par le8 incidences 

potentielles nur le régime commun et le régime de8 pensions de la décision 

prise par la Conférence internationale du Travail, à SO soixante-dix-huitiàme 

m3sbiorb de mettre en oeuvre son projet de créer une caisse volontaire 

d'épargne-retraite. 

Au dernier alinéa du préambule , elle précise qu'elle tient compte des 

déclarations faites b la Cinquième Commission lors de 88 630 séance. 

Au paragraphe 1 du dispositif, l'Assemblée se déclare profondément 

pré~occupée par les mesures que I'UIT et l'Organisation internationale du 

Travail (OIT) ont prises unilatéralement 5an8 tenir dûment compte des 

obligations qui leur incombent daxs le cadre du régime commun et déplore ce8 
melures. 

Au paraqraphv 2, elle réaffirme que les conditions d'emploi du personnel 

devraient être déterminées conformément aux -rincipas qui visent à établir une 

fonction publique internationale unifiée par l'application de normes, de 

méthodes et de dispositions connuunes en mati&re de personnel. 
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Au paragraphe 3. 0110 souligne l'obligation qui incube k toutos les 

organisations appliquaot le rigime commun de consulter la CFP1 et 10 Comité 

mixte de la Caisse cmum des pensions du personnel des Nation8 Uni08 et de 

coopérer pleinement avec ous pour les questiona concernant 108 conditions 

d'emploi et les pensions. 

Au paragraphe 4, 0110 prie la CFP1 et le Comité mixte d*exsœPner les 

incidences des déci5ioBr des deux organisations et d'en rendre compte ki 

l'l)ases&lée lors de sa quarante-sixième session. 

Au paragrapbs 5, elle réitire qw la plus hauto priorité doit îtro 

accordée à cette question. 

Au paragraphe 6, 1'Assemblim réit&e l'appel qu'elle a lanci aw 

organisations appliquant le régis@ cosssun pour qu'elle8 a'abatiennent de 

chercher à accordar à leur persomml des indsmnités et autres avantages 

supplémentaires, par le biais de dispositions du statut de leur personnel ou 

par d'autres sioyens, étant donné que de telles msures porteraient atteinte au 

régime comun, en vertu duquel tous les fonctionnaires doivent tinéficier de 

l'égalité de traite=&, quelle que soit l'organisation qui les emploie. 

Au paragraphe 7, elle demande au i;scrbteire général, em sa qualité de 

président du Comité administratif ds coordination, de prier instarment tous 

les chats de secrétariat de coopérer pleinement avec la CFP1 pour l'aider à 

s'acquitter des responsabilités qui lui incombent en vertu de l'article 

premier de son statut. 

Le projet de résolution. tel quo œodifié oralement, a été adopté sans 

vote par la Cinquièms Co55ni55i0n. 

Le m (interpritation de l'eaglais) : 6'0 n'y a pas de 

proposition au titre de l'article 66 du règlemerit int&ieur. je considérerai 

que 1'A5semb1ée décide de ne pas examiner le rapprt de le Cinquième 

Con5ni55ion dOBt l'Assemblée est saisie aujourd'hui. 
. . 

$1 en aat . 

Le m (interprétation de l'anglais) : Las déclaration5 seront 

donc limitées aux explications de vote. 

Les positions des d8légatiOB8 concernant la recommandation de la 

Ciaguième Commissien ont été exposées clairement à la Comaissio~ et figurent 

dans les comptes rendus officiel5 pertinents. 
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Puis-je rappeler aux ombrer qu'en vertu du paragraphe 7 Qe la 

décirion 34M08, l*Aaremblde ginérale eot convenue que x 

"braque le dime projet & rlrolutfon est ruamini dam une grande 
comiwion et en 8hnce plini&re, 10s délégationr, dam toute la mesure 

porriblo, doivent n'expliquer leur vota qu'une aeule foia, aoit SD. 

cmiwion, roit en rianco plénfàre, à noinm que leur vote en séance 

pliniiire Lu diffire do leur vote en comfaaion." 
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Pui8-je rappeler aux diligationa que , conf0rmémeIat à 1s décision 341401 

de 1'Aaaemblee génksle, les explications db vote doivent être limitées à 

10 minutes et doivent ôtre faitea par les délégations de leur place. 

Avant de atetuer aur la rec owandation contenue dans le rapport de la 
Cinquième Commiaaion, Je wudraia faire savoir aux repréaent5nta que noua 

allons prendre uee déci&ioa de la hhe mrurtère que noua l'avons fait à la 

cinquièxe Coaaliaaioa. 

L'Assemblée va maintenant prendre une décision aur la recoanandation de 

la Cinquièma Cosaxisaion contenue dans le paragraphe 7 de non rapport 

(N4511031). Le projet de réaolution, intitulé "Régime commun des 

Nations Unies et régime des pensions des Nations Unies", a été adopté par la 

cinquième Commission sans vote. Puis-je considérer que l'Assemblée souhaite 

faire de même? 
. 

ke -+S de ~f+soh&ion est adonte ' (résolution 45/268). 

Le m (interprétation de l'anglais) g Noua avons ainsi achevé 

notre examen %ti,: pointa 127 et 128 de l'ordre du jour. 
POINT 8 DE L'ORDRE DU JOUR oD&Q) 

ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR ET ORGANISATION DES TRAVAUX t DEMANDE SOUMISE PAF 
LB SECRRTAIBE GEHBBAL POUR LA REOUVERTURE DU POIRT 131 DE L'ORDRE DU JOUR 
(A/45/1030) 

Le PBESXDENT (interprétation de l'anglais) t Je voudrais attirer 

l'attention dos membres sur une note du Secrétaire général (A/45/1030), 

demandant que le point 131 de l'ordre du jour, intitulé "Financement da la 

Mission de vérification des Nations Unie8 en Az1Qola" (UNAVEM II) soit rouvert 

pour permettre à 1'Aaaexblée d'emminer les propositions de financement du 

Secrétaire général qui permettraient à UNAVEM If de s'acquitter de son nouveau 

mandat. Etant donné cette demande, puia-je considérer que l'Assemblée décide 

de rouvrir l*exafaen du point 131 de l'ordre du jour? 

Je ne vois pas d'objection. 
. . 

21 en est ainsi_decide . 
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Le m (ioterpritation de l'anglais) I Je rappelle aux Meinbres 

qu'à sa 3s séance plénière, le 21 septembre 1990, l'Assembi60 a confi 

l'examen de ce point à la Cinquième Cozmnirsiou. Puis-je considérer que 
l*Asasmbléa une fois de plus souhaite confier l'examen de ce point à la 

cinquième Conr~ission? 
. . 

U e* est . 

Le m (interprétation de l'anglais) I Le Présidont de la 

Cinquième Corxaission sera inforpb de la décision qui vient d'être prise 

concernant la Cinquième Commiesion. 
POîDT 34 DE L'ORDRE DU JOUR (sufte) 

POLITIQUES D'APARTXEID DU GOUVER&EHEDT SUD-AFBICAII t LEYlTRE DU EECRETAIRE 
GENERAL (W4511029) 

Ls PREGIDEHT (interprétation de l'anglais) : Au titre de ce point, 

l'Assemblée est saisie d'una lettre du Secrétaire général, publiée sous la 

cote A./45/1029, dans laquelle celui-ci propose de renvoyer à une date 

ultérieure, avant fa clôture de la quarante-cinquiéme se8sion, la prkentation 
du rapport demandé par l'Assemblée générale dans sa résolution 441244, du 

17 septembre 1990, et cherche à obtenir l'assentiment de l*Assemblée b 

l'ajournement proposé. 

Puis-je considérer que l'Assemblée approuve l'ajournement proposé? 

Je ne vois pas d'objection. 
. . 

U *n ast . 

Le m (interprétation de l'anglais) I Nous avons ainsi 

achevé, à ce stade, notre examen du point 34 de l'ordre du jour. 

PBOGRAME DE TRAVAIL 

Le m (interprétation de l'anglais) t Je voudrais informer 

les membres que la date de la prochaine séance plénière de l'Assemblée 

générale sera annoncée dans le Joutnal. 
. 


